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àà  llaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn

P.4

P.5

Direction 
Rinxent pour nos aînés

Edition Mai 2018
Pour nous contacter :
� 03 21 74 79 00   � mairie@billy-berclau.fr
@ www.billy-berclau.fr         www.facebook.com/Billy.Berclau

�
Des missions 
au service 
de tous

Spectacle
Chorale

« Le Choeur de Paris »

P.9

Avec le retour des beaux jours, le mois de mai sera riche enmanifestations...
Sous le signe de la convivialité et de la gaieté, de nombreux événements, fruits
d'une collaboration entre les différentes associations et la municipalité vont                             

dynamiser notre village !
Soyons nombreux à partager ces instants festifs, culturels et sportifs, adaptés à tous, gratuits
ou accessibles, qui permettent à Billy-Berclau de conserver sa réputation de village où il fait
"Bon vivre"!

UNE VIE ASSOCIATIVE DYNAMIQUE 
ET FOISONNANTE :

• 06/05 : "La "Charles Louis Bouillart"organisée par le club cyclo.
• 08/05 : Coupe des petits champions par le club Kempo.
• 08/05 : Concert de Printemps,organisé par l'Harmonie Municipale et sa Chorale.
• 13/05 : Les petites Cytises présentent leur nouveau spectacle"Haute Couture".
• 26/05 : Gala de danse de LiliDance.
• 30/05 : Spectacle concert "Le chœur de Paris" par les élèves du collège de Liévin et la
chorale de Billy-Berclau.

À NE PAS MANQUER...

• Du 18 au 20 mai, Espace F.Mitterrand, notre grand salon des Artistes, en partenariat avec
l'OMCA et la CSF.
Plus de 50 artistes peintres, illustrateurs, dessinateurs, sculpteurs, photographes, restaurateurs 
de vitraux...et de nombreuses animations.
• 23/05 : Voyage des aînés à RINXENT (près des deux caps),organisé par le CCAS.    

SOYONS NOMBREUX À PARTAGER CES INSTANTS 
DE CONVIVIALITÉ !!
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LLee  ddeevvooiirr  ddee  mméémmooiirree

Mardi 1er mai

Commémoration 
de la fête du travail

- 11h : Départ du cortège
musical et patriotique 

de la mairie

- 11h15 : dépôt de gerbe à la
stèle, située rue du 1er mai
(quartier de la MAPAD)

- Retour à la salle d'honneur
Charles Jorisse pour la remise

des médailles et diplômes
puis verre de l'amitié

Mardi 8 mai

Commémoration 
de la fin de la seconde 

guerre mondiale 

- 10h45 : Départ du cortège
musical et patriotique

de la Grande Place

- Puis dépôt de gerbe au
monument aux morts (Église) 

- Retour à la salle d'honneur
Charles Jorisse pour le verre

de l'amitié

LLoottoo

Mardi 1er mai
Organisé par le club de tennis de table

Espace François Mitterrand

Ouverture des portes 12h

Début des jeux 14h30

Animé par Alain 06 79 74 97 371

PPeerrmmaanneennccee  ddeess  iimmppôôttss
tenue par Michel HENNEBELLE, Adjoint aux Finances

Lieu : CMS 144 rue du Général de Gaulle, 
au bureau des permanences le jeudi 3 mai de 14h à 17h

03 21 74 77 70 - social@billy-berclau.fr
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LLaa  ccoouuppee  
ddeess  ppeettiittss
cchhaammppiioonnss

Mardi 8 mai
Organisée par le club kemposhinkai

Salle Léo Lagrange
De 10h à 17h

Entrée gratuite
Buvette et restauration sur place

CCoonncceerrtt  ddee
pprriinntteemmppss

Mardi 8 mai
16h 

Espace François 
Mitterrand

Organisé par 
l'Harmonie 
Municipale 

et sa Chorale

AAccttiivviittééss  ccuullttuurreelllleess  aauu  CCeennttrree  DDoollttoo  ::

EExxppoossiittiioonn  dduu  1111  aauu  3311  mmaaii  
avec Béatrice 

DEMORY-LEMAI

Vitrail, verre, céramique, 
pastels et poterie

Vernissage 
le vendredi 11 mai à 19h

SSaammeeddii  2266  mmaaii  
àà  ppaarrttiirr  ddee  1155hh

Café lecture

VVeennddrreeddii  2255  mmaaii  
« Fête des gens que l'on aime » 

Pour les 3/6 ans 
- 17h : goûter

- 17h30 : lecture de contes 
et illustration d'une carte

- 18h : animation jeux 
de société 

culture@billy-berclau.fr - 03 21 37 53 16
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LLee  vvooyyaaggee  ddeess  aaîînnééss
Cette année, le CCAS propose aux ainés de +65 ans de passer une journée gratuite

et mémorable à RINXENT (à quelques kilomètres du site classé des 2 caps)

Programme du 23 mai 
- Un seul horaire de départ en bus pour RINXENT
RDV à 9h45 derrière la mairie pour un départ à 10h

- le midi un succulent repas vous sera servi 
dans le restaurant « La Hêtraie » 

Animation et ambiance garanties !

Les personnes concernées recevront une invitation nominative par courrier.

social@billy-berclau.fr - 03 21 74 77 70

99èèmmee ggaallaa  ddee  ddaannssee  
ddee  LLiilliiDDaannccee  

Samedi 26 mai à 19h30 
à l'Espace François Mitterrand

Ouverture des portes 18h30

Tarifs 
- adulte 8€

- enfant (4/12 ans) 5€
- enfant (moins de 4 ans) gratuit

- table de 6 personnes 1€

Réservations des tables et places à l' Espace Mitterrand
- 14 et 21 mai de 18h30 à 20h30
- 15 et 22 mai de 17h30 à 20h30

- 24 mai de 19h à 20h30

Joël BEAURAIN - 06 66 44 81 42 ou 09 83 24 94 34

La municipalité propose de prêter gratuitement à ses
habitants des chaises et tables (dans la limite des
stocks disponibles) afin de célébrer ce rendez-vous du
« bien vivre ensemble ».

evenementiel@billy-berclau.fr - 03 21 74 79 02

Vendredi 25 mai

AU CENTRE MÉDICO SOCIAL - 144 rue du Général de Gaulle
Tél 03 21 74 77 70 • ccas@billy-berclau.fr

Assistante sociale Lundi 14 et mardi 22 de 14h à 16h30 
sur RDV au 03 21 61 35 60

Conduites déviantes Mardi 15
Conférence diététique à 14h 

sur le thème 
“ Se maintenir en bonne santé ”

P.L.I.E. Vendredi 25 De 9h à 12h sur rendez-vous 
au 03 21 64 59 21

P.M.I. Mercredi 16 de 9h à 11h

Conciliateur Sur rendez-vous Contacter la mairie 
au 03 21 74 79 00

Mission locale Vendredi 18 De 8h à 12h sur rendez-vous 
au 03 21 77 57 94

Mutuelle 
« ma commune, 

ma santé »
Jeudi 17 Sur RDV au 03 21 74 77 70

Point écoute Sur rendez-vous Contact : 06 13 01 72 04

Parking de l’église
Camion du PIMMS Jeudi 24 Dès 9h15

En garderie municipale
Relais Assistantes

Maternelles Mardi 15 et 29 De 9h45 à 11h45

PPeerrmmaanneenncceess  ddee  NNaaii

LLeess  NNyyoossoottiiss  vvoouuss  ddoonnnneenntt  RRDDVV  !!
Finie la solitude, place à l'amusement !

Le club des aînés vous propose de participer à ses banquets 
à la salle des fêtes

Mercredi 16 mai : Repas de la fête des mères
Mercredi 6 juin : Repas de la fête des pères



5

LLaa  mmaarrcchhee  ddee  ll’îîllee  aauuxx  ssaauulleess
Dimanche 3  juin

Circuit fléché de 10 kilomètres - Départ 9h
Inscriptions gratuites sur place dès 8h30

Manifestation organisée par le SIVU et les OMS des villes de Bauvin et Billy-Berclau
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PPrrooggrraammmmee  dduu  ssaalloonn  ddeess  aarrttiisstteess

PPlluuss  ddee  5555  aarrttiisstteess  pprréésseennttss  lleess  33  jjoouurrss

PPeeiinnttuurree,,  
ddeessssiinn,,  

iilllluussttrraattiioonn
SSccuullpptteeuurrss

PPhhoottooggrraapphheess
RReessttaauurraattiioonn  
ddee  vviittrraauuxx

CCrrééaattiioonnss  
ddiivveerrsseess

CCôôttéé  aanniimmaattiioonnss

LLee  ddiimmaanncchhee  ::  
• 11h30 : concert apéritif  avec l'Harmonie Municipale

• 15h : Danses avec 
les 8/10 ans des Cytises 

• 12h, 15h30, 16h30 et 18h : 
spectacles de rue 
avec les Sœurs Gorillon

• 16h et 17H30 :
déambulations musicales 
de la Boite à ZIK

LLee  vveennddrreeddii
• 19h : inauguration en

présence de la
Chorale Municipale

LLee  ssaammeeddii
• 15h : Sasha LYPSO chante

• 16h : défilé de costumes 
avec Créastyl 2000

• 18h : spectacle “Étincelles”: 
des pantins qui s’allument à la chaleur

des flammes

LLaa  lliissttee  ddeess  aarrttiisstteess  eesstt  ttéélléécchhaarrggeeaabbllee  ssuurr  wwwwww..bbiill llyy--bbeerrccllaauu..ffrr
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BBiillllyy--BBeerrccllaauu,,  vviillllee  pprroopprree
- Déchets ménagers : chaque vendredi 

- Déchets verts : collecte estivale hebdomadaire

chaque mercredi (même les jours fériés)

- Encombrants : le 30 mai

Ne sont pas collectés : fibrociment, gravats, cuve à

fioul, huile, peinture, carcasse

- Balayage du fil de l'eau : les 4 et 7 mai 

www.bethunebruay.fr - 03 21 57 08 78 

HHoorraaiirreess  dd’oouuvveerrttuurree
aauu  ppuubblliicc

- 2 cimetières : * Horaires d'été : 8h à 19h 
* Horaires d'hiver : 9h à 17h30

- Jardins des petits princes :
* Horaires d'été : 8h à 18h

* Horaires d'hiver : 9h à 17h

- A noter
* Horaires d'été : du lundi 26 mars au dimanche 28 octobre 2018

* Horaires d'hiver : du lundi 29 octobre 2018 
au lundi 1er avril 2019

Le changement est effectué les lundis suivants les deux
changements d'heure annuels.

SSeerrvviiccee  cciivviiqquuee
La municipalité s'engage dans l'accompagnement des jeunes

et met en place le service civique ouvert à tous les jeunes sans conditions
de diplôme. Seuls le savoir-être et la motivation comptent.

Ouvert aux jeunes de 18 à 25 ans

Tu as envie de consacrer une étape de ta vie 
en accomplissant une mission au service de l'intérêt général 

dans le domaine de la solidarité ou de l'environnement? 
Tu as envie de partager cette aventure avec d'autres jeunes ? 

Le service civique est fait pour toi ! 

Candidature à adresser en Mairie 
à Madame Séverine ROGEZ, Adjointe à la jeunesse avant le 31 mai 2018.

Olivier Bridoux - 03 21 40 87 29 - jeunesse@billy-berclau.fr
www.service-civique.gouv.fr/page/les-conditions-pour-m-engager
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AAccccuueeiill  ddeess  nnoouuvveeaauuxx  hhaabbiittaannttss  22001188

�

Vous avez emménagé dans notre beau village depuis le 1er janvier 2018, vous avez fait le bon choix ! Afin de vous présenter
les nombreux atouts et projets de Billy-Berclau, l'équipe municipale organisera le samedi 27 octobre à partir de 15 heures
une cérémonie conviviale au cours de laquelle une visite commentée en bus sera mise en place. Pour y participer, il suffit
de restituer ce coupon rempli en mairie. A très bientôt ! 

Nom / Prénom : .....………………….……………………………………..................................

Date d'arrivée dans la commune : ….……………………………………...................................

Adresse : ……………………………….……………………………………..................................

…………………………………………….……………………………………................................

Composition du foyer : Adulte (s) : …. Enfant (s) : ….

Mail : ..........................……..........……………@……………………….............................

Téléphone : ...……..........………....……..........………....……..........………....……..........…

fbourgeois@billy-berclau.fr - 03 21 74 76 46

22  bbrraaddeerriieess  eenn  22001188  !!
Samedi 14 juillet
Organisée par le CAJ

Lieu : rue du général de Gaulle (de l'école maternelle à la mairie-annexe)

Horaire : 8h à 13h

Installation : 7h à 8h

Tarif : 5€ l'emplacement de 5 mètres

Yannick • 03 21 40 87 29 • jeunesse@billy-berclau.fr
Samedi 1er septembre
Organisée par les Cytises

Lieu :rue du général de Gaulle (du cimetière de Billy à la ferme des Auges)

Horaires : 10h à 18h

Installation : 8h30 à 10h

Tarif : 5€ l'emplacement de 5 mètres

Geneviève • 03 21 40 41 61 • blanquart.genevieve@aliceadsl.fr
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LLaa  mmuunniicciippaalliittéé  rreeccrruuttee
Des jeunes âgés de 18 à 25 ans 

(opération jeunes )

Prochaines sessions 
- du 25 juin au 6 juillet

- du 9 au 20 juillet
- du 23 juillet au 3 août

- du 6 au 17 août
du 20 au 31 août 

Conditions :
- Être domicilié dans la commune

- Être étudiant ou sans emploi

Pour postuler ? 
Télécharger et restituer 

la fiche d’inscription 
sur www.billy-berclau.fr 
au CAJ avant le 14 mai 

Virginie GUILLUY - 03 21 40 87 29
vguilluy@billy-berclau.fr

AAuuxx  eennffaannttss  ddoommiicciilliiééss  
àà  BBIILLLLYY--BBEERRCCLLAAUU

QQuuoottiieenntt  ffaammiilliiaall  
ddee  00  àà  661177

QQuuoottiieenntt  ffaammiilliiaall  
ssuuppéérriieeuurr  àà  661177  

1 enfant 1,97 € 5,81 €

2 enfants 1,72 € par enfant 5,55 € par enfant

3 enfants et plus 1,56 € par enfant 5,30 € par enfant

AAuuxx  eennffaannttss  nnoonn  ddoommiicciilliiééss  
àà  BBIILLLLYY--BBEERRCCLLAAUU

7,37 € par jour 
par enfant

11,41 € par jour 
par enfant

TTaarriiffss  àà  llaa  jjoouurrnnééee  (tarifs modulés suivant le nombre d’enfants inscrits pour la même session) 

Période : - du 9 au 31 juillet

- du 1er au 24 août

Lieux : - Pour les 7/14 ans : École J. Poteau

- Pour les 3-6 ans : Dojo

Inscriptions et paiement:
Au service jeunesse (201 rue du Général de Gaulle),

du 4 au 23 juin inclus les lundis, mardis, jeudi et vendredis de 8h à 11h, 

les mercredis de 8h à 12h et 13h à 15h et les samedis 9 et 23 juin de 8h à 12h

Fiche d'inscription :
Téléchargeable sur www.billy-berclau.fr rubrique téléchargement

AAccccuueeiill  ddee  llooiissiirrss  ééttéé  22001188

03 21 40 87 29 
cwatrelos@billy-berclau.fr
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BBoouurrssee  aauu  ppeerrmmiiss  ddee  ccoonndduuiirree  
La municipalité accompagne financièrement les jeunes

Billy-Berclausiens à obtenir le permis de conduire. 
En échange de 40 heures de bénévolat au sein des

services municipaux, chaque jeune bénéficiera d'une
aide de 500 euros versée directement à l'auto-école. 

Conditions d’éligibilité : 
• Avoir entre 18 et 25 ans 

• Etre de nationalité française 
ou avoir un titre de séjour en cours de validité

• Résider à Billy-Berclau depuis au moins deux ans 

• Ne pas être inscrit dans une auto-école avant l'attribution
définitive de la bourse 

• Ne pas avoir fait l'objet d'un retrait de permis de 
conduire. 

Dossier à retirer du 2 au 16 mai 
et à restituer avant le 8 juin
au secrétariat du service jeunesse, 

201, rue du Général de Gaulle 
(face à l'école Jérémie Poteau) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 11h et de 13h30 à 16h

03 21 40 87 29 - jeunesse@billy-berclau.fr

IIllss  ppeeuuvveenntt  ssaauuvveerr  uunnee  vviiee  !!

Jérôme Sion - 03 21 74 76 40 
jsion@billy-berclau.fr

Le défibrillateur est un appareil qui permet de délivrer 
volontairement un courant électrique dans le cœur lorsque

celui-ci présente certains troubles graves.
Autrement dit il peut sauver des vies !

La municipalité est équipée
de 4 défibrillateurs 

fonctionnels pour les enfants 
et les adultes :

- au stade municipal
- à l'Espace François Mitterrand

- au Dojo
- à la salle Léo Lagrange

IInnssccrriippttiioonnss
àà  ll’ééccoollee  JJeeaann  --JJaauurrèèss

service jeunesse - 03 21 40 87 20 
jeunesse@billy-berclau.fr

Pour les enfants entrant en CP en septembre 2018

- Retrait de la  fiche d'inscription
au secrétariat du service jeunesse 

(CAJ, 201 rue du Général de Gaulle)

du lundi au vendredi de 8h30 à 11h et de 13h30 à 16h

- Restitution 
Elle est à restituer directement au responsable 

de l'établissement.

Le lundi 14 mai 2018 de 16h30 à 18h

le vendredi 18 mai de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h
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CCaammppaaggnneess  ddee  ssttéérriilliissaattiioonn  eett  dd''iiddeennttiiffiiccaattiioonn  
ddeess  cchhaattss  eerrrraannttss

Un arrêté en date du 22 mai 2017 légitime la mise en œuvre de campagnes de captures, de stérilisation et d'identification
des chats errants sur la commune. C'est l'association «les Chats'perlipopettes billy-berclausiens » qui assure ces campagnes
grâce à une convention signée entre la commune et la fondation « 30 millions d'amis ». Un arrêté en date du 16 mars 2018

autorise ces campagnes dans toutes les rues de la ville.
L'association ne se déplace qu'à la demande des particuliers (par mail : leschatsperlipopettebb@laposte.net). Elle procède

à la capture des « chats non identifiés » (par trappage) pour les mener chez les vétérinaires compétents, où ils sont
identifiés (pucés) et stérilisés pour ensuite être relachés sur le lieu de leur capture. 

Il est rappelé que l'article L 212.10 du Code Rural oblige l'identification (puce ou tatouage) des chats.

CCeerrttiiffiiccaatt  dd’iimmmmaattrriiccuullaattiioonn  ::
bboonn  àà  ssaavvooiirr

Préfecture du Pas de Calais - 03 21 21 20 00

1/ Vous pouvez faire une demande en ligne pour un/une
- duplicata
- changement d'adresse
- changement de titulaire
- cession de véhicule
- autre motif

2/ Où ?
https://immatriculation .ants.gouv.fr 

3/ En fonction de votre demande
Vous vous identifiez grâce à France Connect ou au code joint
lors de la réception du titre

4/ A noter
- Il est possible d'imprimer le certificat provisoire et le récipissé de dépôt pour 
être autorisé à circuler.
- Dans le cas d'une cession,  vous pouvez récupérer les documents nécessaires 
à la vente et un code de cession à remettre au vendeur

5/ Envoi du certificat d'immatriculation
Les services de l'état vous le feront parvenir par voie postale à votre domicile

SSoorrttiieess  ddee  tteerrrriittooiirree  ((rraappppeell))
L'autorisation de sortie du territoire 
pour tout enfant mineur 
non accompagné par un titulaire 
de l'autorité parentale est rétablie
depuis  janvier 2017.

Le formulaire est

- téléchargeable sur le site web de la ville :
www.billy-berclau.fr rubrique téléchargement

- ou à retirer au guichet de la mairie

Cette autorisation est rédigée et signée par l'un des
titulaires de l'autorité parentale et doit
obligatoirement être accompagnée de la copie du
titre d'identité du signataire.
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FFaaiirree  uunn  ddoonn  aauu  CCCCAASS  ::  CC’eesstt  ppoossssiibbllee  !!
QQuu’eesstt--ccee  qquuee  llee  CCCCAASS  ??

Le Centre
Communal

d'Action Sociale de
Billy-Berclau est

présidé par le Maire
et dirigé par un

conseil
d’administration
composé d'élus

municipaux et de
représentants des

associations locales
à vocation sociale.

CC''eesstt  ll’iinnssttiittuuttiioonn  ddee  ll''aaccttiioonn
ssoocciiaallee  llooccaallee  ppaarr  eexxcceelllleennccee  !!

Il aide les Billy-Berclausiens les plus fragiles ou défavorisés,
les personnes âgées ou à mobilité réduite mais aussi les
enfants ou les familles en difficulté.

DDeess  aaccttiioonnss  pprréécciisseess  àà
BBiillllyy--BBeerrccllaauu  ??

- la gestion de l'épicerie sociale
- le Revenu Minimum Etudiant

- les secours d'urgence
- l'organisation des voyages des aînés et de la semaine bleue

- les colis de Noël pour les seniors et les enfants
- la gestion des permanences sociales

- l'écoute et l'aide à la constitution de dossiers d'aides sociales (APA,
APL, etc..)

DD''ooùù  pprroovviieennnneenntt  lleess  
rreecceetttteess  dduu  CCCCAASS  ??
Essentiellement :
- de subventions versées par la commune, de versements
effectués par les organismes d'assurance maladie et
vieillesse ou par la caisse d'allocations familiales
- mais aussi de dons et de legs

QQuuii  ppeeuutt  ffaaiirree  uunn  ddoonn  ??
- les particuliers
Chaque don au CCAS ouvre droit à une réduction d'impôt de
66 % de son montant dans une limite globale de 20 % du revenu
imposable.

- les entreprises
Chaque don effectué en espèces ou en nature est déductible des
impôts sur les bénéfices des entreprises à hauteur de 40 % du
montant des versements.

�

Je soussigné Mme / M ……………………………………………………………………………………..
Adresse : …………………………………………………………………………………………………...
Code Postal : ………………………........... Ville : ………………………….….….….….….................
souhaite soutenir les actions sociales du CCAS de Billy-Berclau en faisant un don de : .................. €

Je règle le montant de mon chèque à l'ordre du trésor public. Un reçu fiscal vous sera envoyé 

Il suffit de remplir ce coupon et de le restituer au CCAS ou
à la mairieCCoommmmeenntt  ffaaiirree  uunn  ddoonn  ??

03 21 74 77 70 
social@billy-berclau.fr

Informations :
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